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Mairie De HENIN BEAUMONT 

Direction de l'Urbanisme 

1 Place Jean Jaurès 

62110 HENIN BEAUMONT 

Cuincy, le 19 novembre 2021 

Objet : Dossier(s) d'information relatif(s) aux sites de radiotéléphonie mobile Bouygues 

Telecom 

Madame, Monsieur, 

Dans le prolongement de la procédure d'enchères organisée par l'Arcep en octobre 2020 dans le cadre 

de l'attribution de la bande de fréquence 3,4-3,8 GHz, Bouygues Telecom a obtenu 5 blocs de 10 Mhz. 

Cette nouvelle attribution de fréquences se traduit par l'ajout de cette bande en technologie SG sur des 

installations nouvelles ou existantes. 

Conformément aux dispositions de l'article L-34-9-1 du code des postes et communications 

électroniques (CPCE}, nous vous prions de trouver ci-joint le(s} dossier(s) d'information relatifs aux 

évolutions envisagées par Bouygues Telecom. 

Nous espérons que les informations contenues dans ce dossier répondront aux attentes de précision et 

de transparence de vos concitoyens. 

Nous demeurons à la disposition de vos services et de tout riverain désirant des renseignements 

complémentaires. 

Nous vous prions de croire à l'assurance de notre considération distinguée. 

Marc ARNOLD 

Responsable Patrimoine et relation extérieures 

Réseau Nord et Est 

Nous déployons et opérons nos réseaux mobiles dans le cadre des Autorisations d'utilisation des 

fréquences qui nous sont délivrées par l'Autorité de régulation des communications électroniques et des 

postes. Ces Autorisations incluent des obligations de couverture et de qualité de service, strictement 

contrôlées par l'Autorité. 
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